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Le Service logement réduit son temps d'accueil
Le Service logement réduit temporairement le temps d'accueil du public du 1er au 30 septembre 2023.

En raison, d’un manque temporaire de personnel au sein du Service logement, et afin de pouvoir
assurer l’ensemble de nos missions nous sommes contraints de réduire notre temps d’accueil au public.

Le service logement sera donc exceptionnellement fermé au public tous les matins sauf le mercredi du
1er septembre au 30 septembre 2023

Le dépôt de documents, demande de renouvellement de dossier, ou de demande de création de
dossier, continu d’être assuré auprès de l’accueil des services urbains aux horaires habituels.

Voici les horaires d'accueil pour les mois de septembre : 
Lun. jeu. et ven. : 14h-17h
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 9h-12h/14h-17h

Nous vous remercions par avance de votre compréhension.
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